
La déclaration n° 2065 (et les annexes 2065 bis et ter) est servie par toutes les sociétés et personnes morales passibles de l’impôt sur les sociétés, quel que soit le régime

d’imposition (réel normal ou réel simplifié).

Une liasse (2050 à 2059 G pour le réel normal ou 2033 A à G pour le réel simplifié) sera jointe à cette déclaration.

Le recours à l’un ou l’autre de ces régimes est matérialisé par une mention portée en tête de la déclaration.

Elle est établie en un seul exemplaire (à l’exception des entreprises placées sous le régime de groupe, art. 223 A à U, qui la souscrivent en double exemplaire) et adressée avec

les documents annexes visés dans la présente notice ou dans la notice 2032 ou 2033-NOT, au service des impôts des entreprises (SIE) du lieu du  principal établissement.

Toutefois cette déclaration est à adresser à la direction des grandes entreprises (DGE), si l'entreprise relève de ce service (cf. BOI 13K-14 01 et 13K-16 01). Dans ce cas, elle

est souscrite par voie électronique (CGI art. 1649 quater B quater).

Sur demande de l’entreprise, un accusé de réception peut lui être adressé.


 Le résultat fiscal doit être ventilé en fonction des différents taux applicables à l’entreprise. En effet, les entreprises dont le chiffre d’affaires est inférieur à 7 630 000 € (somme

des lignes 210, 214 et 218 du tableau 2033-B ou ligne FL du tableau 2052 pour le réel normal) et qui sont détenues pour 75 % au moins directement et indirectement par des

personnes physiques sont imposées au taux de 15 % pour la fraction de leur bénéfice inférieure à 38 120 € par période de 12 mois, au titre des exercices ouverts à compter

du 1er janvier 2002. Pour les sociétés en intégration fiscale, il convient de prendre en compte le chiffre d’affaires de l’ensemble des sociétés membres du groupe.

� La case plus-values à long terme imposables à 15 % contient le montant imposable des plus-values à long terme, après les éventuelles imputations des moins-values à long

terme ou des déficits.

Le régime des plus ou moins-values à long terme réalisées au titre des exercices ouverts à compter du 26 septembre 2007 s'applique à la plus ou moins-value résultant de la

cession d'un brevet, d'une invention brevetable ou d'un procédé de fabrication industriel qui satisfait aux conditions prévues au 1 de l'article 39 terdecies du même code, sous

réserve qu'il n'existe pas de liens de dépendance entre l'entreprise cédante et l'entreprise cessionnaire au sens du 12 de l'article 39 du même code. Le régime des plus et

moins-values à long terme cesse de s'appliquer à la plus ou moins-value provenant des cessions de titres de sociétés à prépondérance immobilière réalisées à compter du

26 septembre 2007.

� Ce cadre permet de porter sur la déclaration le résultat net de la concession de licences d’exploitation de brevets imposé au taux de 15 % sous déduction du montant imposé à

15 % (déjà compris dans le cadre C1 « bénéfice imposable au taux de 15 % »). Cette information est nécessaire pour déterminer le montant des acomptes dus par l’entreprise.

� Il s’agit notamment du montant net des plus et moins-values à long terme afférentes à des titres de sociétés à prépondérance immobilière cotées réalisées au cours d’exercices

ouverts à compter du 31 décembre 2007 (art. 219 I a du CGI).

� Il s’agit notamment : 

– des plus-values nettes dégagées lors de la réévaluation des immeubles ou des titres de SPI (art. 238 bis JA du CGI) ;

– des plus-values réalisées en cas de cession d’immeubles, de certains droits afférents à des contrats de crédit-bail immobilier, de droits réels portant sur des immeubles ainsi

que de titres de sociétés à prépondérance immobilière au profit notamment de sociétés d’inverstissements immobiliers cotées, de sociétés à prépondérance immobilière à

capital variable, ainsi que de leurs filiales, de sociétés civiles de placements immobiliers, d’organismes en charge de logement social, ainsi que certaines plus-values réalisées

par ces derniers organismes (art. 210 E du CGI) ;

– des plus-values latentes imposées lors d’option pour le régime des sociétés d’investissements immobiliers cotées (art. 208 C du CGI).

 II s'agit des plus-values à long terme réalisées sur les titres de participation (art. 2191 I quinquies du CGI). 

� Il s’agit du montant des plus-values exonérées à l’occasion de la cession d’une branche complète d’activité dans les conditions prévues à l’article 238 quindecies.

	 Il s’agit notamment de l’abattement en faveur des artisans pêcheurs et pêcheurs associés d’une société de pêche artisanale (art. 44 nonies du CGI), ou des sociétés

unipersonnelles d’investissement à risque (art. 208 D du CGI), ou de l’exonération liée aux bassins d’emploi à redynamiser (art. 44 duo decies du CGI).

� Les entreprises doivent mentionner le montant des exonérations et abattements pratiqués dans le cadre des entreprises nouvelles ou implantées en zones d’entreprises ou

zones franches. Le total de ces sommes est égal aux sommes mentionnées sur le tableau n° 2058-A, ligne XF et VENTILÉES OBLIGATOIREMENT dans les cases K9, L2, L3,

L4, L5, L6, K3, ØT, ØV ou sur le tableau n° 2033-B, ligne 342.

Pour bénéficier des exonérations ou abattements, les entreprises doivent joindre à leur déclaration les états mentionnés sur la notice n° 2032 (réel) ou n° 2033-NOT (RSI).

Les éléments rappelés dans la rubrique C 3 ne doivent pas être retranchés des résultats figurant dans les rubriques C1 et C2, ces opérations ayant déjà été effectuées dans le

tableau n° 2058 A ou 2033 B.

Vous pouvez vous reporter utilement à la notice des imprimés n°2572 et 2572-A en vigueur au moment de l’utilisation de cette déclaration, disponible sur le site

www.impots.gouv.fr

Elle s’applique aux revenus retirés de la location des locaux situés dans les immeubles achevés depuis quinze ans au moins, au 1er janvier de l’année d’imposition.

Il conviendra de se reporter à la notice 2032 (réel normal) ou 2033-NOT (réel simplifié d’imposition) pour de plus amples renseignements.

Le montant figurant cadre E de la présente déclaration devra être reporté sur le relevé d’acompte n° 2571 et sur le relevé de solde n° 2572. Cette contribution est autoliquidée

suivant les règles de l’impôt sur les sociétés.

� Il s’agit notamment :

– des intérêts, dividendes, revenus et autres produits des actions et parts sociales dont le paiement donne lieu à l’établissement d’un relevé de coupons,

– des produits des parts sociales dans les sociétés à responsabilité limitée et des dividendes payés aux commanditaires dans les sociétés en commandite  simple.

Les sociétés en nom collectif, les sociétés en commandite simple, les sociétés créées de fait et les sociétés en participation qui ont opté pour leur assujettissement à l’impôt par

prélèvement sur les bénéfices des exercices clos avant que l’option ou la transformation ait pris effet (ou sur des réserves constituées au moyen de ces bénéfices) et qui ont

supporté l’impôt sur le revenu, au nom des associés, commandités ou participants.

� Il convient de porter dans ce cadre le montant des sommes versées ou des avantages alloués au titre de ces distributions au cours de l’exercice.

� Ces distributions comprennent essentiellement :

– les rémunérations allouées aux administrateurs et non déductibles pour le calcul du bénéfice ;

– les distributions ne résultant pas de décisions régulières des organes compétents de la société, notamment : intérêts excédentaires des comptes courants d’associés, dons

et subventions non admis dans les charges, dépenses de caractère somptuaire, rémunérations excessives ou non déclarées, exclues des  charges déductibles.

� Il s’agit des revenus distribués par des sociétés passibles de l’impôt sur les sociétés ou soumises sur option à cet impôt et résultant de décisions régulières des organes

compétents (2° du 3 de l’article 158 du CGI).

� La société fournit par ailleurs les formulaires individuels visés aux articles 242 ter du CGI et 49 H de l’annexe III au même code.

Ce cadre concerne les sociétés à responsabilité limitée (SARL) n’ayant pas opté pour le régime fiscal des sociétés de personnes, les sociétés à responsabilité limitée à associé

unique (EURL) passibles de l’IS de droit ou sur option, les sociétés en commandite par actions (SCA) et les sociétés de personnes, sociétés en nom collectif (SNC), sociétés en

commandite simple (SCS), sociétés créées de fait et sociétés en participation (SEP) ayant opté pour le régime fiscal des sociétés de capitaux. S’il est insuffisant, joindre à la

présente déclaration un état du même modèle.

RÉMUNÉRATIONS NETTES VERSÉES AUX MEMBRES DE CERTAINES SOCIÉTÉS

RÉPARTITION DES PRODUITS DES ACTIONS ET PARTS SOCIALES, AINSI QUE DES REVENUS ASSIMILÉS DISTRIBUÉS

CONTRIBUTION ANNUELLE SUR LES REVENUS LOCATIFS (art. 234 nonies à 234 quindecies du CGI)

IMPUTATIONS

RÉCAPITULATION DES ÉLÉMENTS D’IMPOSITION

OBSERVATIONS




